
 

Pétition 
Non à la délocalisation des Personnels 

Sur une Plateforme interrégionale à AMIENS 
- NON à cette nouvelle organisation qui entrainera une suppression d’emplois et nuira à la qualité du service 

public 

- NON  à la perte du Statut d’Origine pour les fonctionnaires titulaires 

- NON aux fins de contrats pour les contractuels(les) dans l’impossibilité de partir travailler à AMIENS  

- NON au déplacement des personnels des Systèmes d’Informations (PJJ,Services Judiciaires, administration 

pénitentiaire) des différents services gestionnaires 

- NON au déplacement des personnels du département des ressources humaines en charge de l'action sociale, 

de la formation continue généraliste, de l'hygiène, de la sécurité et des conditions de travail ainsi que 

du handicap 

- NON au déplacement des personnels du département de l’immobilier des Services Judiciaires 

- NON à l’éclatement des services 

- NON au déplacement des personnels du département du budget et de la comptabilité, lequel regroupera 

progressivement les pôles Chorus SJ, AP et PJJ 

- NON à l’éclatement de la cellule familiale des personnels 

Aucune information : du  secrétariat général, des directions interrégionales PJJ ou Pénitentiaire, des 

chefs de cour,  aux Personnels sur leur devenir à court terme ! 

 

AUCUNE COMMUNICATION ! AUCUNE INFORMATION ! AUCUNE CONCERTATION ! AUCUN 
DEBAT ! AUCUNE CONSIDERATION ! 

 

HIER :  DISPARITION DE SERVICES, D’AUTRES SAIGNES A BLANC 

AUJOURDH’UI :  DELOCALISATION A AMIENS DE CHORUS, INFORMATIQUE, 

 FORMATION, ACTION SOCIALE… 

 

A QUAND LES PLATEFORMES CONFIEES AU PRIVE ? DEMAIN ! 

A QUAND LES PLATEFORMES DELOCALISEES A L’ETRANGER ? : APRES DEMAIN ! 

 

Devant la menace, face au mépris de l’administration,  les personnels et les organisations 

syndicales n’excluent aucun type d’action  

LA REPONSE DES PERSONNELS SERA A LA HAUTEUR DE LA TRAHISON ET DE LA 

MALTRAITANCE ! 

Nous invitons tous les personnels du Ministère de la Justice à nous soutenir et à nous 

accompagner dans notre action.  

                                                                                     LILLE, le 23 Juin 2011 

 
CGT              FORCE OUVRIERE           UFAP/UNSA 

Pénitentiaire :  Catherine DOLLE        Cécile CLARISSE         Marc FONFREGE 
PJJ          :  Hélène HENON 

  Services  

Judiciaires    : Bernard PATOUT 



 

 

ENSEMBLE NOUS SOMMES PLUS FORTS ! 

POUR DIRE 

NON  A  LA DELOCALISATION 
DES PERSONNELS 

SUR UNE PLATEFORME INTERREGIONALE 

à AMIENS 
 

 

signer et faites signer ! 
 

Les personnels de la DISP LILLE, des Services Financiers bld de la Liberté, pourront donner leur 

signature directement aux représentants syndicaux qui passeront les voir ces jeudi 23 juin et 

vendredi 24 Juin 2011.  

 

Les personnels de la PJJ et des Services Judiciaires sont invités à faxer le présent document signé 

au : 

 

09.56.02.50.90 

cgt-pjj-nord-pdc@voila.fr 

 

Bien entendu, ce fax est accessible à l’ensemble des  Personnels. Ce sont vos signatures qui 

comptent et permettront d’aboutir. 

 
Nous n’avons pas renoncé. Ensemble, nous continuons. Le 3O Juin 2011 n’est plus si loin. 

C’est TOUS ENSEMBLE QUE NOUS ABOUTIRONS ! 

 
LILLE, le 23 Juin 2011 

 
Affectation Nom - Prénom Fonction S Signature 
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